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Édito

Pour la 7ème année consécutive, le conseil régional  
Centre-Val de Loire a renouvelé le budget consacré à 
l’appel à projets « Lycéens, apprentis, bien dans son corps, 
bien dans sa tête ».

Pour l’année 2017-2018, 93 établissements se sont vus 
accorder une subvention. 

Chaque année, le conseil régional est attentif à valoriser 
les établissements, les  équipes et leurs jeunes  qui sont 
mis à l’honneur par un déplacement sur site de la région, 
à l’occasion de la mise en œuvre d’une de leurs actions de 
prévention-promotion de la santé.

Alix TERY-VERBE

Conseillère régionale

Déléguée Prévention Santé

Région Centre - Val de Loire
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« Lycées en santé »

un dispositif impulsé par  

le Conseil régional Centre-Val de Loire 

En partenariat avec l’ARS Centre-Val de Loire,

l’académie d’Orléans-Tours et la DRAAF

Depuis le début du dispositif, les établissements retenus dans l’appel à pro-
jets rendent compte des actions qu’ils ont pu mettre en œuvre au cours de 
l’année scolaire écoulée. Voici les principaux résultats de ces évaluations 
pour 2016-2017, à partir de 87 questionnaires renseignés (taux de réponse 
de 98%) par les établissements.

En 2016-2017,  quelques chiffres :
• 33 644  jeunes ont bénéficié d’une ou plusieurs actions de prévention-
promotion de la santé en région Centre-Val de Loire,
• 180 personnels adultes des établissements d’enseignement se 
sont engagés dans ces actions soit 82 infirmières, 43 professeur-e-s-
formateur-rice-s, 32 proviseur-e-s et adjoint-e-s, 23 CPE, 7 professeur-e-s 
documentalistes et 13 autres personnels.
• 436 actions ont été mises en œuvre sur les volets alimentation-activité 
physique, conduites à risques et santé-environnement,
• 101 actions sur le volet alimentation-activité physique au bénéfice de   
jeunes avec des actions diverses sur l’équilibre alimentaire, la réduction 
du gaspillage en restauration scolaire, l’activité physique…
 • 249 actions sur le volet conduites à risques au bénéfice de  jeunes avec 
des actions en éducation à la sexualité, les consommations de produits 
psycho actifs, la gestion du stress et le développement des CPS, la 
prévention routière,
• 86 actions sur le volet santé environnement au bénéfice de   jeunes avec 
des actions de formation sur le secourisme, des actions sur le don du 
sang, sur l’environnement.
• Sur les trois volets, ce sont les jeunes de seconde qui bénéficient le plus 
d’actions représentant 15 700 jeunes sur les 33 644 jeunes qui ont bénéficié 
d’actions. 4



• Une politique promotion-prévention santé reconnue qui 
s’ancre dans les pratiques 

La visibilité et légitimité des actions santé par leur inscription dans 
le projet d’établissement à 89% et la présentation des actions au sein 
du CESC à 73%. 87% des établissements estiment que les actions mises 
en place sont connues et reconnues par la communauté éducative. 
L’ensemble de ces indicateurs progressent positivement dans le temps. 

La mixité professionnelle des équipes « santé » des établissements où l’on 
retrouve le personnel infirmier de façon systématique et d’autres catégories 
de personnel  - professeurs, proviseur et adjoint, documentaliste, CPE, 
assistante sociale… Si dans 72% des établissements, l’équipe santé est 
pluri-catégorielle avec deux à quatre personnes qui la composent, ces 
équipes restent encore trop restreintes et peine à élargir leur audience. 

L’implication des professionnels est aussi visible dans les retours 
d’évaluation où ce document a été renseigné par une équipe 
de deux à quatre personnes dans presque la moitié des cas.  

Une évolution positive dans le temps, une question visant à appréhender 
les dynamiques à l’œuvre  a été posée aux porteurs de projets. Sur les 37 
lycées qui ont répondu à cette question, 35  estiment que ces actions sont 
de plus en plus reconnues, acceptées voire institutionnalisées  même si la 
marge de progrès reste encore assez importante.
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• Des réponses adaptées aux besoins et attentes des jeunes 
qui rencontrent des difficultés de mise en œuvre. 

Les points  positifs ou points forts mis en avant par les établissements sont 
: les actions mises en œuvre en tant que telles, l’implication des jeunes 
et des partenaires extérieurs  et aussi l’implication des équipes et de la 
communauté scolaire.

De façon récurrente, le manque de temps pour mettre en place des 
actions de prévention-promotion de la santé reste la difficulté majeure 
que rencontrent les porteurs de projet et en particulier le personnel 
infirmier et ceci à double titre. La charge de travail des infirmières-
ers- est de plus en plus importante, de plus en plus de jeunes ayant des 
problématiques santé qui nécessitent un accueil et un accompagnement 
quotidien. Les personnels infirmiers ont donc parfois peu de temps à 
consacrer aux actions collectives même si l’intérêt de ces actions n’est pas 
contesté. La deuxième contrainte est liée aux exigences de l’école qui reste 
plus préoccupée des savoirs disciplinaires à enseigner que de promotion 
de la santé. Il faut toujours négocier le fait de prendre des heures de 
cours pour mettre en place des actions de prévention-promotion santé. 

• Une participation des jeunes dans les actions mises en place

23 établissements développent des actions avec des lycéens relais santé pairs.  
Environ 200 jeunes relais santé pairs se sont impliqués dans différentes 
actions sur le harcèlement avec des jeunes dits sentinelles, sur les addictions, 
sur la prévention du VIH Sida.
D’autres thèmes apparaissent de façon plus marginale comme l’alimentation,  
le don du sang et le tri des déchets.
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En guise de conclusion

L’appel à projets du Conseil régional Centre Val de Loire est un soutien 
précieux pour les établissements, soutien qui va au-delà des aspects 
financiers. 

La visibilité des actions et de leurs porteurs  est meilleure,  les actions sont 
vécues par la communauté scolaire comme étant plus légitimes et mieux 
intégrées dans le cursus des jeunes même si des difficultés d’organisation 
demeurent comme nous l’avons vu. 

Le financement accordé aux établissements a permis de tisser des partenariats 
pérennes, plébiscités et estimés comme incontournables pour assurer la 
poursuite des actions. Ceci offre aussi des occasions de collaboration entre 
les différentes catégories de personnel dans les établissements. 

Des établissements ont réussi en quelques années à tracer le contour d’une 
politique santé et à la mettre en place de façon pérenne. 

Le soutien actif et affiché de la direction est à cet égard fondamental pour 
ancrer les actions de prévention-promotion santé.
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Jeudi 7 juin 2018
Lycée Alain Fournier à Bourges

Département du Cher (18)

Le lycée engage cette année plusieurs actions sur le thème de 
l’alimentation :  le 7 juin, un repas à thème mettant en valeur les 
produits locaux est offert aux demi-pensionnaires. A cette occasion, 
un boulanger présente différentes céréales. 

Ce repas clot un travail de recherche sur les légumineuses, les céréales 
et les végétaux réalisé par des jeunes de 3e du collège voisin qui a 
été exposé en décembre dernier au lycée où déjeunent collégiens et 
lycéens. 

Proviseur : M Labbé
Infirmière : Mme Tixier

Ces lycées ont également reçu le soutien financier du Conseil Régional Centre - Val de Loire : 

Lycées et lycées professionnels publics (Ministère de l’Education Nationale) : 

Jean de Berry, Jacques Cœur,  Alain Fournier,  Pierre Emile Martin,  Marguerite de 

Navarre, Vauvert à Bourges et Henri Brisson à Vierzon

Lycée et lycée professionnel public (Ministère de l’agriculture) :

Le Subdray à Bourges
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Département de l’Eure-et-Loir (28)

 Jeudi 13 novembre 2017
Lycée Marceau à Chartres

Une dizaine d’ateliers est proposée sur la pause méridienne et en 
soirée pour tous les membres de la communauté éducative : jeunes et 
adultes s’inscrivent à un ou plusieurs ateliers et ont pu découvrir une 
ou plusieurs techniques de relaxation, gestion du stress. Cette semaine 
va permettre de mettre en place des ateliers pérennes en fonction de 
l’évaluation réalisée à l’issue de ce test grandeur nature.

Elle met en valeur des compétences internes –professeur-e-s formées à 
ces techniques et externes avec de nombreux partenaires qui donnent 
de leur temps pour la réussite de cette action portée par les infirmières 
de l’établissement.

Proviseur : M Massina

Infirmières : Marie-Claude Dugas et Stéphanie Morin

Partenaires : professeures, associations..

Lycées et lycées professionnels publics (Ministère de l’Education Nationale)  :

Jean Félix Paulsen à Chateaudun,   Jehan de Beauce et Marceau à Chartres, Gilbert Courtois

et Maurice Viollette à Dreux,  Philibert de l’Orme et Elsa Triolet à Lucé,  EREA François Truffaut à 

Mainvilliers, Rémi Belleau à Nogent Le Rotrou.

Lycée et lycée professionnel public (Ministère de l’agriculture)  : 

La Saussaye à Sours

Lycée et lycée professionnel privé (Ministère de l’agriculture) : 

Nermont à Nogent Le Rotrou

Ces lycées ont également reçu le soutien financier du Conseil Régional Centre - Val de Loire : 
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Département de l’Indre (36)

Jeudi 15 mars 2018
 Lycée Agricole Naturapolis à Châteauroux

Le lycée organise pour la deuxième année consécutive une journée autour 
des risques sonores en direction des jeunes des classes de seconde.

Les audiogrammes réalisés l’an dernier montrent que certains jeunes 
présentaient  des traumatismes sonores. De plus, la plupart de ces derniers 
ne connaissent pas le fonctionnement de l’oreille et les conséquences du 
bruit sur celle-ci et la santé en général.

Plusieurs stands animés par la MSA vont permettre de sensibiliser les jeunes 
sur ces questions, des audiogrammes vont être réalisés et une exposition 
sur les risques liés à l’écoute de la musique amplifiée est accompagnée par 
FRACAMA.

Proviseure : Mme Deshayes 
Infirmières : Christelle Bailliet
Partenaires du projet : MSA, FRACAMA

Ces lycées ont également reçu le soutien financier du Conseil Régional Centre - Val de Loire : 

Lycées et lycées professionnels publics (Ministère de l’Education Nationale) :

Rollinat et  Châteauneuf à Argenton sur Creuse, Pasteur au Blanc, Les Charmilles, Jean 

Giraudoux, Blaise Pascal et  EREA Eric Tabarly à Châteauroux, George Sand à la Châtre et 

Balzac d’Alembert à Issoudun.

Lycée et lycée professionnel public (Ministère de l’Agriculture) :  

Naturapolis à Châteauroux.

Lycée et lycée professionnel privé (Ministère de l’agriculture) :

     St Cyran du Jambot  10



Le lycée travaille toute l’année sur un projet « Du jardin, à l’assiette » en 
partenariat avec le lycée Ste Jeanne d’Arc. Plusieurs sections sont impliquées 
dans cette action croisant l’alimentation et l’environnement : des jeunes de 
seconde et de terminale des classes ATMFC et ULIS et aussi des jeunes en 
CAP et Bac professionnel paysagiste et jardinier du lycée Sainte Jeanne D’Arc.

Un jardin potager et d’herbes aromatiques est créé, entretenu par ces jeunes 
qui récoltent et cuisinent les produits de leur travail.

Proviseur : M. Guilbert
Infirmière : Pascale Chouraki
Professeure : Yolaine Coutauld
Partenaire : Lycée Ste Jeanne d’Arc-Loches

Jeudi 24 mai 2018
Lycée professionnel Thérèse Planiol à Loches 

Département de l’Indre-et-Loire (37) 

Lycées et lycées professionnels publics (Ministère de l’Education Nationale) :

Jean Chaptal et Léonard de Vinci à Amboise, Beauregard à Château-Renault,  Joseph 

Cugnot et François Rabelais à Chinon,  Arsonval et Jean Monnet à Joué-Les-Tours, 

Thérèse Planiol à Loches, Albert Bayet, Becquerel, Choiseul, François Clouet, Paul-Louis 

Courier, Gustave Eiffel, Grandmont, Jacques de Vaucanson à Tours, Martin Nadaud à St 

Pierre-des-Corps.

Lycées et lycées professionnels publics (Ministère de l’agriculture) :

Agricole d’Amboise, Agricole de Chambray Les Tours, Agricole de Fondettes.

Lycées et lycées professionnels privés (Ministère de l’Education Nationale)  :

St Gatien à Joué-Lès-Tours, St Vincent à Tours.

Lycées et lycées professionnels privés (Ministère de l’agriculture) :

MFR La Croix en Touraine à la Croix en Touraine, Lycée horticole et paysager privé à Loches, MFR 

Val de l’Indre à Sorigny, MFR Rougemont à Tours.

Ces lycées ont également reçu le soutien financier du Conseil Régional Centre  - Val de Loire : 
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Département du Loir-et-Cher (41)

Mercredi 7 février 2018
Lycée Horticole de Blois

Le lycée «s’attaque» au harcèlement, suite à une consultation «climat 
scolaire et victimisation» menée auprès  de tous les membres de 
la communauté. Les jeunes entrant participent à une semaine 
d’intégration au sein du lycée et à l’extérieur du site autour de la 
thématique «Grimpe d’arbres». Ils sont accueillis individuellement 
par l’infirmière  en vue  de repérer ceux qui demandent un 
accompagnement, en coordination avec une équipe élargie dont 
la psychologue en vue d’une prise en charge et/ou une orientation 
thérapeutique pour les jeunes marqués dans leur scolarité.

Des actions qui préviennent le harcèlement sont proposées : animation 
de séances avec Totem pour tous les jeunes de seconde lycéens et 
apprentis, pour les adultes de la communauté scolaire, formation 
de jeunes sentinelles autour du harcèlement dont la mission est de 
repérer des jeunes victimes de harcèlement dans l’enceinte du lycée. 

Chef d’établissement : Patricia Darjo
Infirmière : Virignie Messis
CPE: Christophe Faure
Professeure associée : Véronique Pifre
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Département du Loir-et-Cher (41)

Lycées et lycées professionnels publics (Ministère de l’Education Nationale) 

Camille Claudel, Sonia Delaunay, Hôtellerie et Tourisme Val de Loire, Augustin Thierry à Blois, 

Denis Papin à Romorantin,  Val de Cher à St Aignan,  André Ampère et Ronsard à Vendôme

Lycées et lycées professionnels publics (Ministère de l’agriculture) 

Horticole de Blois,, Agricole de Montoire Sur Le Loir,  LEGTA de Vendôme

 

Lycée et lycée professionnel privé (Ministère de l’Education Nationale) 

La Providence à Blois

Lycées et lycées professionnels privés (Ministère de l’agriculture)  :

Boissay à Fougères sur Bièvre, Ste Cécile à Montoir Sur Le Loir

Ces lycées ont également reçu le soutien financier du Conseil Régional Centre - Val de Loire : 
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Département du Loiret (45)

Jeudi 15 février 2018
Lycée Maréchal Leclerc de Hautecloque 

à St Jean de la Ruelle 

Le lycée propose un forum croisant la santé et la citoyenneté autour 
de différents stands animés par plusieurs partenaires.

Un ensemble de thèmes est abordé avec les jeunes : l’alimentation, 
la consommation de produits psycho-actifs, la sexualité et les IST, la 
citoyenneté, le harcèlement...

Les jeunes des classes de terminales, BTS 2ème année et CAP 2ème 
année participent  à cette journée de façon « obligatoire » car il s’agit 
de leur dernière année au lycée. 

Les autres jeunes peuvent eux aussi participer à cette journée « en 
accès libre ». 

Proviseur : M. Didier VARGUES 
Proviseur Adjoint : M. Gilles COUTANT 
Infirmière : Aude MORICE 
CPE : Christèle GRACIEUX , Samir Trimèche, Kévin FAURE 
Partenaires : Anpaa, Apleat, Gagl45, Planning Familial 45, Chro(Cegidd et 
Don d’Organes), Amara 45, les donneurs de sang bénévoles, Lne, Mae, AP 
Maif, Smeco et SNCF.
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Département du Loiret (45)

Lycées et lycées professionnels publics (Ministère de l’Education Nationale) :

EREA Simone Veil à Amilly, François Villon à Beaugency, Marguerite Audoux, Bernard Palissy 

à Gien, Maurice Genevoix à Ingrè, Benjamin Franklin, Paul Gauguin, Jean Zay, Charles 

Peguy, Pothier, Voltaire à Orléans, Duhamel Dumonceau et Jean de La Taille à Pithiviers, 

Gaudier Brezska et Jacques Monod à St Jean de Braye, Maréchal Leclerc à St Jean de la 

Ruelle, Durzy à Villemandeur.

Lycées et lycées professionnels publics (Ministère de l’agriculture) :

Beaune La Rolande à Beaune La Rolande, Le Chesnoy Les Barres à Montargis.

Lycées et lycées professionnels privés (Ministère de l’Education Nationale) :

St Paul Bourdon Blanc,  Sainte Croix - Sainte Euverte à Orléans.

Lycées et lycées professionnels privés (Ministère de l’agriculture) :

MFR de Chaingy, MFR de l’Orléanais,  La Mouillère à Orléans.

Ces lycées ont également reçu le soutien financier du Conseil Régional Centre - Val de Loire : 
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Conseil régional du Centre - Val de Loire
9 rue Saint-Pierre-Lentin

CS 94117
45041 Orléans Cedex 1

Tél. : 02 38 70 30 30
Fax : 02 38 70 31 18

www.regioncentre-valdeloire.fr
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